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« L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. Consommez avec modération. »

ET AILLEURS ?

* Source Agence Bio 2019

LES CHIFFRES CLEFS DU VIN BIO*

La surface viticole bio se développe à un rythme 
soutenu depuis plus de 10 ans. 
Ce n’est pas une simple mode, c’est une véritable 
façon de vivre et une autre vision de l’avenir.
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80% de ce vignoble se situe en Europe 
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LE VIN BIO, QUÉSACO ?

Un vin est Bio si le raisin et sa vinification 
respectent le cahier des charges européen de 
l’agriculture biologique. Ce mode de production 
encadré par une réglementation stricte repose 
sur un principe simple, applicable à toutes les 
filières : respecter les équilibres naturels, pour 
un développement harmonieux des plantes 
et des animaux.

Les territoires champions de Nouvelle-Aquitaine : 



CULTIVER EN BIO, C’EST... ET EN PRATIQUE ? LES VINS BIODYNAMIQUES & LES VINS 
METHODE NATURE SONT AUSSI BIO !

PRÉVENTION
OBSERVATION
COOPÉRATION

3 ANS DE 
CONVERSION

VOUS VOULEZ SAVOIR 
SI UN VIN EST BIO ?LE RESPECT de la vraie nature

du vin comme objectif

-30 à 50% par 
rapport au vin 
conventionnel 

AU MOINS 
1 CONTRÔLE
PAR AN

Interdiction de certaines pratiques 
de vinification et produits œnologiques

Utilisation de produits œnologiques 
et de techniques de vinification limitée 
aux opérations indispensables à garantir la 
qualité du vin

DES TENEURS
EN SULFITES 
RÉDUITES

pour obtenir le label 
et pouvoir dire que 
son vin est Bio !

Cherchez le logo 
BIO européen !

par un organisme 
certificateur indépendant 
et agréé par l’Etat !

À LA VIGNE

LA CERTIFICATION

L’ETIQUETAGE
AU CHAI

Préserver un sol 
vivant et fertile

Élaborer des vins de haute 
qualité organoleptique et sanitaire

PHILIPPE LEYMAT
VIGNOBLES DES MILLES ET UNE PIERRE 
CORRÈZE 
En bio depuis 2013

« Le choix du bio vient d’abord d’un constat personnel sur 
l’impact de l’agriculture conventionnelle et des pesticides 
sur les sols, les paysages et la santé des agriculteurs de 
ma région. Réaliser ensuite qu’un autre mode de culture 
fonctionnait grâce aux pionniers de la viticulture bio a été 
rassurant techniquement et m’a poussé à franchir le pas. 
Au sein notre cave coopérative, la dynamique bio pousse 
aujourd’hui des adhérents à se convertir et en attire aussi 
de nouveaux, guidés par la réussite de ceux qui ont déjà 
passé le cap. » 

FANNY MONBOUCHÉ
DOMAINES MONBOUCHÉ 
MONBAZILLAC - BERGERAC 
En bio depuis 1970

« Je ne m’imagine pas l’agriculture autrement que bio. Mon 
vignoble est conduit selon ces principes depuis 3 générations, 
c’était donc une évidence de continuer ainsi. Et même s’il a fallu 
du temps pour que cette démarche se démocratise, la prise de 
conscience et la conjecture actuelles prouvent bien que nous 
avons bien fait d’être patients. »

LOGO BIO EUROPÉEN
sur les produits alimentaires

préemballés d’origne européene 
obligatoire

ORIGINE 
de la matière

première agricole
agricole
obligatoire

LOGO AB
facultatif

CODE
de l’organisme certificateur

obligatoire

BASTIEN PESTOURIE 
LA BASTANE / CÔTES DE BORDEAUX 
En bio depuis 2020

« Lorsque nous nous sommes installés en 2017, cela faisait 
déjà 10 ans que je travaillais uniquement pour des domaines 
en bio, il était donc tout à fait naturel d’entamer la conversion 
vers le bio. D’une part, pour prouver qu’une autre agriculture 
était possible, d’autre part pour le défi technique qu’elle 
représente. L’agriculture biologique demande en effet plus 
d’implication et d’observation : il faut tout réapprendre pour 
sortir des sentiers battus par l’industrie phytopharmaceutique, 
se reconnecter avec la terre, collaborer avec le vivant. »

Améliorer la qualité de 
l’eau, de l’air 

Protéger la biodiversité 
et les paysages

Un atout pour 
le climat

Maintenir un tissu rural dynamique 
garant des savoir-faire

Créer des emplois stables et 
qualifiés (X2 par rapport au 
conventionnel)

Assurer une rémunération juste 
pour le vigneron et l’autonomie des 
exploitations

Emploi de compost, engrais verts & 
techniques mécaniques

Utilisation de produits d’origine naturelle 
(végétale, minérale, animale) certifiés bio 
en cas de menace avérée

INTERDICTION 
de tous les produits 
chimiques de 
synthèse & des OGM

Désherbants, 
Insecticides, 
Fongicides 
et Engrais 
de synthèse

Certifiés bio

Certifiés bio

Prise en compte des influences 
astrales (phases lunaires...)

Vendanges manuelles

Utilisation de préparations 
naturelles à dose homéopathique
(tisanes, préparats dynamisés…)

Ajout de soufre interdit sauf à dose 
limitée lors de la mise en bouteille 

(et dans ce cas la mention sur 
l’étiquette est obligatoire)

Limitation plus restreinte des 
additifs (sulfite, cuivre)

Interdiction des produits œnologiques 
et des techniques physiques brutales 

pendant la vinification

Paroles de vigneron

Paroles de vigneronne

Paroles de vigneron

 
 

 
 

Les 3 piliers 
de la 

viticulture Bio


